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I - Décisions tacites :   91 accusés de réception de dossier complet 

 

044202307278421-003  

MEHEE JEAN-BAPTISTE 

08230161 DESCHAMPS THIBAULT 

08230169 BRULANT ERIC 

08230186 GAEC DE SAINT QUENTIN 

08230190 GAEC HUREAU 

08230192 EARL GUERIN AUBERT 

08230197 GAEC DU CORRIER 

08230199 GAEC LARDENNOIS 

08230201 EARL DES BAUNETTES 

08230202 EARL DE LA ROSIERE 

08230203 GAEC JUSNOT 

08230204 GAEC JUSNOT 

08230206 SCEA LES POMMIERS 

08230208 GAEC DU CLOS DES MOINES 

08230212 GAEC DES JONQUILLES 

10230265 GRANDIN AYMERIC 

10230266-001 GRANDIN ANTHONY 

10230267 EARL RICHARD LACROIX 

10230268 EARL ENFERT 

10230269 HEYRMANN XAVIER MICHEL 

10230270 ROUSSEY ALEXINE 

10230271 EARL HARVENGT-RICHARD 

10230273 SCEA COUSIN 

10230274-002 BANRY BAPTISTE 

10230275 VAJOU JULIETTE 

10230276 ADAM SEBASTIEN 

10230277 EARL SEBASTIEN TABARY 

10230278 BASSET THOMAS 

10230280 SCEA LES EPINATTES 

10230281 JOUY GUILLAUME SERGE 

10230283 GAEC DES GRANDS PRES 

10230284 EARL JURVILLIERS-DOUSSOT 

10230285 EARL FOY 

 

10230286 EARL DES FAYS 

51230176 LEVEAU OCEANE 

51230177 LEVEAU LOIC 

51230262 TEXIER VIRGINIE 

51230267 SCEA GERARDIN 

51230274 VAROQUIER CLEMENT 

51230284 SIMON CHRISTOPHE 

51230293 VERHAEGEN GAETANE 

51230310 VATEL GAUTHIER 

51230320 SCEV JEAN SERVAGNAT 

51230324 OUDIN PIERRE 

51230326 CHIQUET BARNABE 

51230354 SCEAV CHALMET BLOQUET 

51230357 MARCADE ANNE SOPHIE 

51230359 RAFY ALEXIS 

51230363 CHAMP L 

51230365 DURDON OLIVIA 

51230366 SCEA DU MAZET 

51230370 MELINE FREDERIC 

51230371 SCEA DE LA MANNE 

51230376 SAUTRAY REMY 

51230377 VRANKEN PAULINE 

51230387 MICHEL QUENTIN 

51230388 EARL LES ORMES 

51230389 COLLET GUILLAUME 

51230390 EARL RONDEAU PASCAL 

52220183 EARL CUNY 

52230040 GAEC BOIS DE VILLE 

52230125 EARL DU BUISSON 
CHAUGNIOT 

52230127 GAEC DU MINUET 

52230149 CHAUSSIN OLIVIER 

52230153 GAEC DU MAGNY 

52230158 EARL DU SOIRON 

52230161 EARL BLANCHARD 
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54230108 LEJEUNE PIERRE 

54230120 EARL DU SALVON 

54230121 EARL DU GIRON 

54230122 GAEC DE LA PERCHE 

54230123 HERMAL STEPHANIE 

54230124 DETHOREY JULIEN 

54230126 FRANCOIS BRUNO 

55230062 SCEA DNIPRO.SA 

55230136 LOESEL PASCAL 

57230059 GAEC DES ALLIES 

57230060 FOTRE JEAN-CHRISTOPHE 

57230061 GAEC DU COIN HAMBOURG 

57230064 EARL DES LISERONS 

57230065 GAEC DE L'ESPOIR 

57230066 EARL DE RINANGE 

57230069 GAEC ELMERICH 

57230070 EARL HOERNER 

57230078 SCEA RADO 

88230061 GAEC DU LOYOT 

88230063 RENAULD Anthony 

88230067 GAEC DE GIRAUCELLE 

88230068 EARL DU VOICIEUX 

88230079 GAEC DES BERGERS 

88230078 GAEC RECONNU DES DEUX 
SITES

 



































































































































Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

LEVEAU OCEANE
43 GRANDE RUE 
51480 COEUR DE LA VALLEE

réf. : 51 23 176
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 11/04/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au Code Rural et de la pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation à titre individuel sur :
-0ha 05a 00ca de vignes

Commune N° des parcelles Surface
Propriétaire(s)

ou Mandataire (s)

COEUR DE LA
VALLEE

AM107 0,0500
M. LEVEAU Gérard

Mme LEVEAU Sylviane

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 06/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 176, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code Rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 06/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Land  VILLIERE

21 SEP. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

LEVEAU LOIC
43 GRANDE RUE 
51480 COEUR DE VALLEE

réf. : 51 23 177
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 11/04/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au Code Rural et de la pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne Votre installation à titre individuel sur :
-0ha 05a 00ca de vignes

Commune N° des parcelles Surface
Propriétaire(s)

ou Mandataire (s)

OEUILLY AV82 0,0500 Mme LEVEAU Sylviane

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 06/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 177, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code Rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 06/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

21 SEP. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

TEXIER VIRGINIE
26 RUE DU GENERAL BATTESTI
51100 REIMS

réf. : 51 23 262
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 15/06/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au Code Rural et de la pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-0ha 06a 14ca de vignes

Commune N° des parcelles Surface
Propriétaire(s)

ou Mandataire (s)

VERZENAY AK359 – AN280 0,06 Mme TEXIER Maryse

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 13/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 262, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code Rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 13/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Landry VILLIERE

21 SEP. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

SCEA GERARDIN
RUE SAINT MARTIN
51600 LA CHEPPE

réf. : 51 23 267
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 19/06/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au Code Rural et de la pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-26ha 46a 22ca de terres

Commune N° des parcelles Surface
Propriétaire(s)

ou Mandataire (s)

SOUHAIN-PERTHES
LES-HURLUS

ZO10 5,2515
Mme DURMARQUE Martine

JONCHERY SUR
SUIPPES

ZO19 7,9750

ZO12 – ZO22 6,6132 M. MANGIN Christophe

ZO11 – ZO21 6,6225 Mme MANGIN Laurence

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 12/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 267, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code Rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 12/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Ag

21 SEP. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

VAROQUIER CLEMENT
7 BIS RUE PRINCIPALE
51460 ST ETIENNE AU TEMPLE

réf. : 51 23 274
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 22/06/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre participation à l'exploitation SCEA BENOIST FRANCOIS qui met
en valeur :
-140ha 81a 11ca de terres

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

CUPERLY

YC104 24,6099 Mme. HENGRY GENEVIÈVE ;

YA3/YC79 14,7 M.BENOIST FABIEN ;

YA17/YC81 3,92
Mme.BENOIST CRITON

NICOLE ;

YA18/YC82/YC86/YC87/YC88 14,78
Mme.BENOIST CRITON

ODILE ;

YC80 0,94
Mme.BENOIST MARIE-

HÉLÈNE
YC34/YC35/YC36/YC24/YA15/
YA2/YA4/YB3/YB4/YB5/YB6/YB7/
B411/B1060/B1062/B1064/B1066/

B1068/YD78/YC78

81,86 M.BENOIST FRANÇOIS ;

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 18/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 274, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 18/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

09 OCT. 2023



Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

SIMON CHRISTOPHE
70 AVENUE DE BAMMENTAL
51130 BLANCS COTEAUX

réf. : 51 23 284
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 27/06/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au Code Rural et de la pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation à titre individuel sur :
-0ha 25a 40ca de vignes

Commune N° des parcelles Surface
Propriétaire(s)

ou Mandataire (s)

BLANCS COTEAUX CA178 0,2540 M. SIMON Christophe

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 29/08/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 284, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code Rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 29/12/2023).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Le Chef du Service Economie Ag

21 SEP. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

VERHAEGEN GAETANE
3 RUE DU PONT SEC
51310 ESCARDES

réf. : 51 23 293
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 03/07/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre entrée sans apport de surface, en tant qu'associée exploitante au
sein de la SCEA VERHAEGEN-VANDIER qui met en valeur :
- 480ha 51a 59ca de terres

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

BETHON

ZA10 – Z04 – ZD95 11,87 MME LARSONNEAU Claude

ZD91 1,8192 Mme MOUGEL Monique

ZA2 -ZA16 – AH106 – ZA11 – ZD5 11,2210
M. Mme VERHAEGEN-
VANDIER Jean-Pierre et

Annick

ZB94 7,0660 M. VANDIER Guy

AH110 -ZD97 3,1449
Mme VERHAEGEN-FERRON

Bruno et Gaetane
LES ESSARTS LE

VICOMTE
C64 – ZL9 – ZL10 – ZL11 – ZL13 24,8000

Famille MAITRAT

LA FORESTIERE

C550 – C479 – V491 – C453 – ZH20
– C369 – ZD35 – ZE14 – C499 –

C426 – C497 – C495 – ZE1 – C458 –
C543

89,7775

ZD29 – ZD31 – ZD34 58,1230 M. Mme VERHAEGEN-
VANDIER Jean-Pierre et

Annick

SAINT-BON

ZC29 – ZH24 – ZH53 1,9385

ZH59 0,7535 M. VERHAEGEN Bruno

ZD40 19,3280 Mme VERHAEGEN Josette

ZC31 – ZD23 – ZD29 – ZE2 – ZE8 –
ZI1

46,6460
GFA DE VILLOUETTE

BOUCHY ST GENEST
ZC1 – ZC8 – ZW53 41,5622

ZD2 6,9580 Mme VERHAEGEN Josette

ESTERNAY ZL54 12,0700 M. DANRE Xavier

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

09 OCT. 2023



ESCARDES

ZC48 – ZC60 – ZK4 – ZL12 – ZM6 –
ZM7 - ZK11 – ZI22 – Z16

101,4637
M. Mme VERHAEGEN-
VANDIER Jean-Pierre et

Annick

ZL8 2,4950 Mme VERHAEGEN Josette

ZK7 – ZL3 – ZM57 39,4774 Mme CADET Renée

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 01/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 293, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 01/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Landry VILLIERE



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

VATEL GAUTHIER
4 RUE DE LA FONTAINE
51700 PASSY GRIGNY

réf. : 51 23 310
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé le 18/07/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-2ha 36a 06ca de vignes

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

VERNEUIL

AH57 – AH58 – ZD234 0,6417 M. VATEL Jean Marc

ZD209 – ZD27 – ZD28 – ZD636 –
ZD638 – ZM667

1,3495 Mme VATEL Marie-thérèse

AH43 – AH44 0,3694 M. VATEL Philippe

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 27/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 310, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 27/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Land  VILLIERE

23 OCT. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

SCEV JEAN SERVAGNAT
60 RUE DES MOULINS
51100 REIMS

réf. : 51 23 320
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 25/07/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-0ha 19a 01ca de vignes

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires
COULOMMES LA
MONTAGNE

AC119 0,1901 SCEV JEAN SERVAGNAT

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 27/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 320, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 27/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Land  VILLIERE

09 OCT. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

OUDIN PIERRE
6 RUE DU COUVENT
51170 CRUGNY

réf. : 51 23 324
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 27/07/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre entrée sans apport de surface, en tant qu'associé exploitant, au
sein de l' EARL LE CAROUGE qui met en valeur :
-135ha 77a 70ca de terres

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

CRUGNY

ZO0075 – ZO0076 0,58 M. DEMOULIN CLAUDE

ZO009 5,15 Mme. BENOIT -CLOGNE

ZK0094 – ZI0096 – ZC0032 –
ZA0074

5,55 M. OUDIN Xavier

ZD0001 - ZD0002 – AA030 –
ZD0004 – ZO0001 – ZO0002 –
ZO0005 – ZO0010 – ZA0103 –
ZA0100 – ZA0096 – ZA0098 –

ZA0073 - 

120,1572 INDIVISION OUDIN
VERONIQUE ET XAVIER

COURVILLE ZN028 – ZN0117 -ZN0118 4,3441

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 25/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 324, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 25/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

09 OCT. 2023



Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Land  VILLIERE



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations

Châlons-en-Champagne, le 
_____

CHIQUET BARNABE
15 RUE BEL AIR
51160 CHAMPILLON

réf. : 51 23 326
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 28/07/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au Code Rural et de la pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre entrée sans apport de surface, en tant qu'associé exploitant, au
sein de SCEV Laurent CHIQUET qui met en valeur :
-6ha 67a 17ca de vignes

Commune N° des parcelles Surface
Propriétaire(s)

ou Mandataire (s)

DIZY

AI1136 0,14 MME. AUDREY RENOIR

AB545 – AB548 – AB196 – AI194 –
AC63 – AC138 – AI479 – AI480 –

AI830 – AH246
3,5469 MME. GINETTE REGNIER

AI593 – AI1137 -AC94 – AC137 –
AC57 – AI829 – AB793 – AI207 - 

1,2956
MME. GWENDOLYNE

REGNIER

AI504 – AI505 – AB792 0,6507 MME. STEPHANIE REGNIER

B1450 - B1453 – B1455 – B1458 –
B1578 – B1582

0,0825 M. LAURENT CHIQUET

A1202 – A3313 – AB803 0,9606 SCEV LAURENT CHIQUET

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 11/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 326, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code Rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 11/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

21 SEP. 2023



Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

SCEAV CHALMET BLOQUET
RUE  CABOQUE
51170 UNCHAIR

réf. : 51 23 354
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 23/08/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au Code Rural et de la pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne Votre agrandissement sur :
-70ha 68a 33ca de terres

Commune N° des parcelles Surface
Propriétaire(s)

ou Mandataire (s)

COURVILLE

ZN123/ZN124/ZK43/ZI8/ZN125/
ZK31/ZK80/ZK40/ZK42/ZL67/

ZK79/ZT30
36,9841 M. Mme CREQUY Jean

ZI9/ZK44/ZN113/ZN111 17,4767 INDIVISION BLOQUET

ZK41/ZN129 3,2427 DUMONT Françoise

ZN132 0,4331 INDIVISION ROUSSEL Marie

ZS48 5,1145 INDIVISION SAINTOMER

SAINT GILLES ZC6 7,4322 M. Mme CREQUY Jean

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 11/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 354, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code Rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 11/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

21 SEP. 2023



Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

MARCADE ANNE SOPHIE
93 RUE DU DOME
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

réf. : 51 23 357
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 06/09/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre  demande  concerne  votre  installation  sans  apport  de  surface,  en  tant  qu'associée
exploitante, au sein de la SARL SOMAVAL qui met en valeur :
-2ha 49a 76ca de vignes

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

BLANCS COTEAUX

AI0063 - AL0074 – CA0135 –
CA0283 – CA0284 – CD0029 –
CD0030 – CD0031 – CD0280 –

CD0282 - 

1,0595

M. GREGOIRE Laurent

VAL DE VIERE ZV0039 0,0330

VAVRAY LE GRAND ZH0262 0,0987

EPERNAY
BM0361 – BM0398 – BM0410 –

BM0412 – BM0700
0,2092

MARDEUIL AO0196 0,1061

VERT-TOULON
AD0281 – AD0511 – AD0514 –

AD0515 – B0713
0,9911

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 15/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 357, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 15/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

09 OCT. 2023



Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

RAFY ALEXIS
LE TROU D'ENFER
51700 IGNY COMBLIZY

réf. : 51 23 359
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 13/09/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne Votre participation à l'exploitation, EARL LALIRE DENIS, qui  met en
valeur :
-62ha 28a 91ca de terres

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

VERT TOULON

YO6 9,3608
DEBLAIS LALIRE YANNICK

LALIRE GENEVIEVE

YI27/YO7 16,1601
LALIRE PASCAL

LALIRE GENEVIEVE

YI25 0,6966 BOIVIN ÉLIANE

YI26 3,0312 DROUIN JACQUES

YI28 3,2616
LALIRE DENIS
HEUET MYRIAM

YI30 2,8275 LALIRE DENIS 
 YI29/YI5 9,8101

ETRECHY

ZE21 2,2020 BOIVIN ÉLIANE

ZH21 6,7340 DEBLAIS LALIRE ANNICK

ZB59 3,2340 DROUIN MICHEL

ZB39/ZC19 3,0930

LALIRE DENISZB17/ZB58/ZC18 6,9130

BLANCS COTEAUX ZN7 1,9652

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 28/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 359, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

09 OCT. 2023



Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 28/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Landry VILLIERE



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

CHAMP L
423 RUE DE REIMS
51530 DIZY

réf. : 51 23 363
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 29/08/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne la constitution de la société  CHAMP L :
-0ha 12a 56ca de vignes

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

HAUTVILLERS AE137 0,0397
Mme JACQUESSON Danièle

CHAMPILLON
A2274 – A2277 – A2827 – A2828 –

A576
0,0859

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 18/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 363, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 18/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Land  VILLIERE

09 OCT. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

DURDON OLIVIA
6 RUE DES PRES
51700 VINCELLES

réf. : 51 23 365
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 29/08/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation à titre individuel sur :
-0ha 04a 00ca de vignes

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

VINCELLES B1016 0,0400 M. DURDON David

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 29/08/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 365, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 29/12/2023).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

09 OCT. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

SCEA DU MAZET
12 RUE DE L'EGLISE
51150 AULNAY SUR MARNE

réf. : 51 23 366
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 30/08/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-26ha 34a 26ca de terres

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

AULNAY SUR MARNE
ZC15 – ZD29 – ZD42 – ZD93 –

ZK32 – ZN10 – ZN11
16,4344

M. PARISET SébastienJUVIGNY ZY6 – ZY10 – ZY7 – ZY9 9,6118

VRAUX ZL76 0,2964

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 18/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 366, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 18/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

09 OCT. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

MELINE FREDERIC
6 RUE DE NUISEMENT
51260 MONTGENOST

réf. : 51 23 370
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé le 31/08/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-16ha 37a 09ca de terres

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

BETHON X12 1,4460
Mme HUBERT Eliane

POTANGIS B452 – B362 – X109 – Y84 – YA7 14,9249

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 31/08/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 370, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 31/12/2023).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Land  VILLIERE

23 OCT. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

SCEA DE LA MANNE
124 GRANDE RUE NORMEE
51230 FERE CHAMPENOISE

réf. : 51 23 371
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 01/09/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-95ha 52a 05ca de terres
-0ha 22a 87ca de vignes

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

BASSUET ZI136 – ZM44 0,2287
Mme MANCE Valérie

CORROY

ZH20 – ZN12 – ZN4 3,7350

ZB39 – ZI4 18,4998
BOURGEOIS-MOREAU Adrien

et Mathilde

B13 – B14 – B257 – D391 – D392 –
D401 – D403 – D732 – ZC23 – ZD3

– ZE4 – ZN25 – ZP13 – ZW43 –
ZW44 – ZW45

33,5763 M. MANCE Nicolas

D354 – D355 – D645 – D759 – D761
– D763 – ZD15 – ZD16 – ZI27 – ZI28

– ZO22 – ZR7
33,0724 Mme SPINETTY Audrey

ZN26 6,6370 MANCE Valérie et Nicolas

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 01/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 371, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 01/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

23 OCT. 2023



Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Land  VILLIERE



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

SAUTRAY REMY
5 IMPASSE DE LA GARE
51170 BOULEUSE

réf. : 51 23 376
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé le 06/09/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-0ha 52a 21ca de vignes

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

LE MESNIL SUR OGER AE180 – AE311 – AE49 – AH239 0,5221 M. SAUTRAY José

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 06/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 376, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 06/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Land  VILLIERE

23 OCT. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

VRANKEN PAULINE
LES CASTAIGNES - LA CHAUDE RUE
51270 MONTMORT-LUCY

réf. : 51 23 377
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous avez déposé le 07/09/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation à titre individuel sur :
-0ha 61a 76ca de vignes

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

CRAMANT AM5 0,6176 STM VIGNES

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 07/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 377, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 07/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Land  VILLIERE

23 OCT. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

MICHEL QUENTIN
53 GRANDE RUE
51130 GERMINON

réf. : 51 23 387
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé le 19/09/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre entrée sans apport de surface en tant qu'associé exploitant au
sein de la SCEA GERARD PESTRE qui met en valeur :
-323ha 39a 16ca de terres

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

ORCONTE ZC31 0,9030

Mme ABSOUS Martine

HEILTZ LE HUTIER

C87 – D2 – D25 – D59 – D62 –
ZB23 – ZC1 – ZD31 – ZD32 – ZD56
– ZD67 – ZE16 – ZE32 – ZH18 – ZI21

– ZL27 – ZO10

48,5892

ZD43 – ZD44 4,1310

CONSORTS GERARDSAINT VRAIN ZE6 – ZE7 – ZE8 12,1950

ECRIENNES

C118 – C590 – C593 – ZC17 – ZC18
– ZH19

9,6965

ZA22 – ZA23 – ZB30 – ZB31 – ZB4 –
ZB5 – ZB58 – ZB64 – ZE14 – ZE15 –

ZE16 – ZE54
54,1165

GFA GERARD PESTRE
VAUCLERC B524 – ZH5 7,3076

BLACY ZA70 – ZA76 – ZA9 186,4528

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 19/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 387, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 19/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

23 OCT. 2023



Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Land  VILLIERE



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

EARL LES ORMES
19 ROUTE DU CHAMPAGNE
51120 FONTAINE DENIS NUISY

réf. : 51 23 388
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 21/09/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-5ha 16a 00ca de terres

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

CHANTEMERLE ZC9 3,6310
Mme GUYOT Renée

BARBONNE-FAYEL ZL42 1,5290

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 21/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 388, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 21/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

Ag

23 OCT. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

COLLET GUILLAUME
2 RUE DU PRESSOIR
51120 FONTAINE DENIS NUISY

réf. : 51 23 389
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé le 22/09/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-0ha 84a 49ca de vignes

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

FONTAINE DENIS
NUISY

ZD140 – ZL169 – ZL170 0,3344
Mme COLLET-BAILLY Edith

CHANTEMERLE ZH90 0,5105

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 22/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 389, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 22/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex

23 OCT. 2023



Direction départementale des territoires

Service Économie Agricole
Unité Foncier et Projets des Exploitations
_____

Châlons-en-Champagne, le 
_____

EARL RONDEAU PASCAL
3 RUE DU 8 MAI 1945
51230 CONNANTRE

réf. : 51 23 390
Affaire suivie par : unité CDS
Courriel :ddt-cd  s  @marne.gouv.fr  
Téléphone - de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RÉCEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 25/09/2023 auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter  au titre  du  contrôle  des  structures,  conformément  au Code Rural  et  de la  pêche
maritime, articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-0ha 20a 11ca de vignes

Communes Références cadastrales Surface (ha) Propriétaires

BETHON AC367 0,2011

Mme RONDEAU Pascale
M. RONDEAU Brice
M. RONDEAU Olivier
M. RONDEAU Pascal

Mme DUCORNET Fanny

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 25/09/2023.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 23 390, contient les pièces nécessaires pour débuter
son instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites
internet des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du
Code  Rural  et  de  la  pêche  maritime,  d'un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  la  date
d'enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre demande (soit jusqu’au 25/01/2024).
Ce délai peut être prolongé de deux mois complémentaires, notamment en cas de concurrence.
A défaut de notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée . Durant
ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef du Service Economie Agricole,

Landry VILLIERE

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture

Direction départementale des territoires de la Marne
Service économie agricole

40, boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Châlons-en-Champagne cedex
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    EARL CUNY
1 Route de Charmes 

    52110 BAUDRECOURT 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 8 septembre 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220183

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 06/09/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 83,14 ha sises à :

Blumeray : 

➢ (parcelle ZH 38), propriété de Mme CHALICARNE Arlette

➢ (parcelles 0C 676, ZI 10, ZD 05, ZC 01 en partie et ZC 02 ), propriété de Mme LEBOEUF Thérèse

➢ (parcelles ZC 24, ZE 17, ZE 16, 0B 430, 0B 441 et 0B 431 ), propriété de M. PAYMAL Richard

➢ (parcelles 0C 430, ZH 05, 0C 712, 0C 687, 0C 685 et 0C 684 ), propriété de Mme  POREE Josette

➢ (parcelle ZH 37), propriété de M. MONIOT Remi

➢ (parcelles ZE 18, 0C 559 et ZC 26), propriété de l’Indivision MONIOT

Doulevant le château : 

➢ (parcelles ZE 34), propriété de M. PAYMAL Richard
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Nully :

➢ (parcelles ZL 19 et ZL 20), propriété de l’Indivision MONIOT

L’opération prévue est une mise à disposition au service d’une société,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
au

    GAEC BOIS DE VILLE
    32 route de Médonville

    52150 OUTREMECOURT
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 21 juillet 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230040

ACCUSE de RÉCEPTION
(Modificatif)

Date de réception du dossier complet : le 09/05/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 236,2671 ha sises à :

Outremécourt :

➢ (parcelle ZB 40), propriété de la commune d’Outremécourt

➢ (parcelle ZI 46), propriété de la commune de Soulaucourt

➢ (parcelle ZK 69), propriété de la SCI Prosper

➢ (parcelles ZE 03, ZE 04 et ZE 05), propriété de Monsieur HAMEL Serge

➢ (parcelle ZB 77), propriété de Madame JEAUGEON Danielle

➢ (parcelles ZB 29, ZC 22, ZH 13, ZH 14, ZH 15 et ZH 32), propriété de Madame JEAUGEON Denise

➢ (parcelles ZB 113 et ZB 114), propriété de Monsieur MATHIEU Yvan

➢ (parcelles ZB 60, ZB 67, ZB 68 et ZB 69), propriété de Monsieur MORA Jean-Claude

➢ (parcelles ZB 76, ZB 96 et ZH 11), propriété de Monsieur MATHIEU Philippe
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➢ (parcelle ZH 40), propriété de Madame MATHIEU Marie

➢ (parcelle ZD 13), propriété de Madame MASSON Isabelle

➢ (parcelles ZD 08, ZB 27, ZC 16, ZC 17, ZC 18, ZD 09, ZD 10, ZD 11, ZE 01, ZE 44, ZH 16, ZH 17, ZH 18,
ZH 27, ZH 28, ZH 29 et ZH 30), propriété de Madame ROQUIS Josette

➢ (parcelles ZE 18 et ZE 19), propriété de Madame ROY Chantal

➢ (parcelles ZH 01 et ZH 12), propriété de Madame SCHWINDEN Martine

➢ (parcelle ZH 31), propriété de Madame TISSERANT Marie

➢ (parcelles ZH 36, ZH 37, ZH 38 et ZH 09), propriété de Madame THIEBAUT Claudine

Soulaucourt :

➢ (parcelle ZB 49), propriété de Madame ROQUIS Josette

Vaudrecourt :

➢ (parcelles ZA 150 et ZA 149), propriété de Madame MATHIEU Marie

➢ (parcelles ZA 59 et ZA 73), propriété de Madame MOLARD Odette

➢ (parcelles ZA 19, ZA 109 et ZB 13), propriété de Madame PERRIN Isabelle

Jainvillotte (88) :

➢ (parcelles ZD 59, ZD 60, ZD 98, ZD 99, ZD 101 et ZD 102), propriété de Madame MASSON 
Isabelle

Malaincourt (88) :

➢ (parcelles ZA 01 et ZA 54), propriété de Monsieur MASSON Christian

Medonville (88) :

➢ (parcelle ZC 23), propriété de Madame MASSON Isabelle

➢ (parcelles ZC 13 et ZD 47), propriété de Monsieur MUTEL Jean-Luc

➢ (parcelles ZC 09, ZC 34, ZD 09 et ZE 32), propriété de Monsieur MASSON Christian

➢ (parcelles ZC 74 et ZD 70), propriété de Madame DUFOUR / ROY Chantal

L’opération prévue est une première installation dans une société sans apport de surface,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Le Directeur Départemental des Territoires 
par délégation, La Cheffe de Bureau,

 Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   
   EARL DU BUISSON CHAUGNIOT 
   4 Impasse du Sabotier 
  
   52330 LACHAPELLE EN BLAISY 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 20 septembre 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230125

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 15/09/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 4,6020 ha sises à :

Marbeville: 

➢ (parcelles ZA 10 et ZB 05), propriété de Madame Anne-Marie et Monsieur Guy BAUDELET

L’opération prévue est un agrandissement

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois complémentaires notamment en cas  de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

  GAEC DU MINUET 
  23, rue principale 

   52150 VAUDRECOURT 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 4 juillet 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230127

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 20/06/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 11,02 ha sises à :

Vaudrecourt

➢ (parcelles ZA 19, ZA 109 et ZB 13), propriété de Madame PERRIN Isabelle

L’opération prévue est un agrandissement

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

  Monsieur CHAUSSIN Olivier
  9 rue de Samerey

  39500 ABERGEMENT LA RONCE

 
SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 22 septembre 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230149

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 02/08/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 12,5119 ha sises à :

Varennes Sur Amance : 

➢ (parcelles ZC 44, ZC 42,ZM 35, ZM 36, ZM 37, ZM 38, ZM 39, ZN 28, ZC 41, et ZC 43), propriété de M. 
CHAUSSIN Olivier

L’opération prévue est une installation,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
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défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    GAEC DU MAGNY
    4 Rue sur l'eau

    52700 BOURDONS SUR ROGNON   

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 11 octobre 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230153

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 26/09/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 12,3928 ha sises à :

Bourdons Sur Rognon : 

➢ (parcelles ZN 05, ZP 45 et ZR 18 en partie), propriété de Mme LAMONTAGNE Anita Madeleine

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr 1 / 2



Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   EARL du SOIRON
5b Rue de la Montée

    52210 AUBEPIERRE SUR AUBE

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 26 septembre 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230158

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 05/09/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 20,0076 ha sises à :

Varennes sur Amance  : 

➢ (parcelle ZC 93), propriété de M Pierre MAROILLER

➢ (parcelles ZC 94, ZC 95 et ZC 96), propriété de M. Bernard MAROILLER 

Vicq : 

➢ (parcelles ZP 15 et ZP 27), propriété de M Pierre MAROILLER

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    EARL BLANCHARD 
    3 Rue de la Libération

    52300 NOMECOURT

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 6 octobre 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230161

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 12/09/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 19,7031 ha sises à :

Nomécourt : 

➢ (parcelles ZE 18 et ZE 44), propriété de M. LORAIN Fabian

➢ (parcelles ZB 64 et ZE 32), propriété de M. M. LORAIN Francis

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois complémentaires notamment en cas de concurrence. À
défaut de notification d’une décision dans ce délai,  l’autorisation est réputée accordée. Durant ce
délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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